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Environnement & propreté 

 

Vous avez été nombreux à répondre présents à 

l’appel lancé pour débarrasser les bords de 

Garonne d’une accumulation incroyable de 

détritus. En 2 heures, la petite troupe de tous 

âges a « récolté » près d’une tonne d’objets en 

tout genre, tels que  matelas, machines à laver, 

téléviseurs…et même couches en quantité 

invraisemblable ! 

              

Tous les « ramasseurs » ont été surpris ! Comment 

peut- on abimer autant la nature et être aussi 

indélicat ? 

Nous retiendrons le côté positif de l’expédition : 

une ambiance chaleureuse et enthousiaste puis 

la satisfaction d’avoir fait place nette. Ce fut 

aussi l’occasion d’un moment de rencontre et 

de partage entre les habitants du village. 

 

Nous réitérerons l’action dans le cadre des 

journées « nettoyons la nature ». 

 

Quelques rappels : 

Les déchetteries  -  heures d’ouverture 

St Nicolas de la Grave  - nouveaux horaires à 

compter du 16 mars  

 

Du mardi au samedi   9 h     –  12 h 

13 h 30 – 17 h 30 

 

Castelsarrasin 

 

Lundi au samedi  9h – 18 h 

 

Moissac 

 

Lundi 14 h – 17h 

Mardi au samedi 9h – 17h  

 

Les déchetteries sont fermées les dimanches et 

jours fériés. Pensez à vous munir d’une pièce 

d’identité et d’un justificatif de domicile lors de 

votre première visite. 

 

La réglementation et les sanctions 

 
Nous rappelons qu’il est interdit de jeter les 

déchets quels qu’ils soient dans les fossés et 

talus. Il est également interdit de brûler des 

déchets. Les contrevenants s’exposent à des 

amendes, respectivement de 135 € minimum et 

450 €. 

ENEDIS - Travaux d’élagage  

Nous informons les habitants que des travaux 

nécessaires à l’entretien des lignes électriques 

Moyenne Tension 20 000 Volts vont être entrepris 

sur le territoire de la commune. Ces travaux ont 

pour but d’éloigner la végétation des 3 mètres 

minimum des lignes électriques sous tension afin 

d’assurer la protection contre les risques 

électriques des tiers et des biens situés à 

proximité. 

L’exécution de ces travaux a été confiée par 

Enedis à l’entreprise SARL MARCHIOL ELAGAGE. 



Listes électorales - inscription  

 
    
Sauf changement les 

élections régionales et 

départementales sont 

prévues les  13 et 20 Juin 

2021. 

 

Nous vous invitons à 

vérifier votre situation 

électorale, notamment 

pour ceux qui ont connu un changement 

d’adresse récent.  

  

Vous pouvez utiliser la procédure d’interrogation 

de situation électorale (ISE) en ligne pour vérifier 

votre commune d’inscription sur le site : 

www.service-public.gouv.fr 

 

Vous pouvez également vous inscrire sur les listes 

électorales sur le site :  

www.service-public.gouv.fr ou venir à la mairie 

avec un titre d’identité en cours de validité et un 

justificatif de domicile de moins de trois mois à 

vos nom et prénom (facture d’électricité, de 

téléphone fixe…).  

 Covid  - Vaccination & dépistage 
 

L’Apas 82 a organisé une journée dépistage le 

25 février à laquelle ont participé 41 habitants 

du village. 

De son côté, l’équipe municipale a pris en 

charge les rendez-vous « vaccination » de 

certains ainés (+ de 75 ans) qui le souhaitaient. 

Tous ont apprécié la qualité de l’accueil et du 

service centre de vaccination de Valence 

d’Agen. 

 

Restons vigilants : port du masque – distanciation 

physique – gestes barrières 

Avis aux enfants du village 
 

Le foyer rural propose  une chasse aux œufs, 

mercredi  7 avril à 

15h sur l’aire de jeux 

sous la 

responsabilité des 

parents. Merci 

d’inscrire votre (vos) 

enfant(s) (de 3 à 10 

ans) à la mairie 

jusqu’au mardi 30 

mars.  

Signalisation routière 
 

Le tronçon de la route de la Palissade entre 

la D12 et le stade est désormais en sens 

interdit. 

 

 
 

 

 
 

 

Apprentis géomètres 
 
Un partenariat entre le 

village et le lycée 

professionnel Norman 

Foster de Beaumont de 

Lomagne a permis aux 

apprentis géomètres de la 

classe de BTS d’effectuer 

des relevés 

topographiques du village. Ces données 

serviront à établir un système d’information 

géographique pour une cartographie précise 

du village. Nous ne doutons pas que ces 

données puissent nous servir un jour. 

 

 

 

 

Cette activité de plein air ne doit pas nous faire 

oublier la situation sanitaire.  

 

Pensons aux 

masques et 

gardons nos 

distances ! 

 

http://www.service-public.gouv.fr/
http://www.service-public.gouv.fr/

